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9ème législature

Cotisations
Question écrite n° 11533

Texte de la question

M Arnaud Lepercq attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur le versement des primes
compensatrices et compensatoires ovines. En effet, les eleveurs qui ne sont pas a jour de leur cotisation aupres
de la MSA se voient refuser le versement de celles-ci. Ainsi, tout en aggravant la situation deja difficile de ces
agriculteurs, l'application de cette mesure porte prejudice a notre pays puisque Bruxelles ne paie le montant de
ces primes qu'aux agriculteurs qui se sont acquittes de leurs cotisations et constitue un manque a gagner pour
la France, pour les organismes de MSA, et pour les agriculteurs aussi. Aussi, il lui demande de bien vouloir
modifier la reglementation actuelle afin que la MSA puisse eventuellement percevoir ces fonds par delegation et
que les interesses puissent se voir ainsi maintenus ou retablis dans leurs prestations sociales.

Texte de la réponse

Reponse. - L'article 1143-1-II du code rural reserve l'attribution de certaines aides economiques aux agriculteurs
qui sont en situation reguliere au regard du paiement des cotisations de securite sociale. Seuls sont concernes
les avantages economiques, au nombre de cinq, enumeres a l'article 3 du decret no 908 du 9 aout 1977 pris en
application de l'article 1143-1-II susvise. Les dispositions de ce decret subordonnent le versement desdites
aides a la production d'un certificat de regularite attestant que l'assure est a jour de ses cotisations. Toutefois,
des amenagements ont ete apportes a cette obligation, pour que les agriculteurs confrontes a de serieux
problemes economiques et financiers et rencontrant des difficultes pour le reglement de leurs cotisations
puissent neanmoins beneficier desdits avantages. Il est admis que les exploitants beneficiant d'un plan de
paiements echelonnes des cotisations dont ils respectent les echeances, sont consideres comme etant a jour de
leurs charges sociales pour le versement des avantages economiques sollicites. Il en est de meme pour les
agriculteurs qui ont pu obtenir un pret d'honneur au titre de l'annee 1987 ou 1988, et pour ceux a qui un aide au
maintien ou au retablissement de la couverture sociale aura ete accordee a partir de 1989 par la commission
departementale d'aide aux agriculteurs en difficulte instituee par la circulaire DEPSE no 88-7027 du 10 octobre
1988. Par ailleurs, afin de permettre qu'un plus grand nombre d'agriculteurs puissent regulariser leur situation,
en beneficiant de delais de paiement, afin d'obtenir les avantages concernes, il peut etre tenu compte, dans la
negociation pour l'octroi d'un echeancier de paiement accorde par l'organisme assureur en fonction de
l'evolution de la tresorerie de l'interesse, des eventuelles aides a percevoir. Ces amenagements permettent
d'apporter des solutions aux situations les plus difficiles d'agriculteurs dont l'exploitation presente, neanmoins,
des perspectives de redressement. En tout etat de cause il n'est pas envisageable, comme le souhaiterait
l'honorable parlementaire, de mettre en place une procedure qui consisterait a ce que l'Etat verse directement
aux organismes assureurs le montant des aides a percevoir. Ce systeme constituerait en fait un nouveau mode
de recouvrement des cotisations sociales et serait contraire aux objectifs economiques auxquels doivent
repondre les aides attribuees qui seraient ainsi detournees de leur finalite.
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